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lonté l'intensité du champ magnétique. Ceci est un avantage
très sérieux sur la machine de Gramme, dans laquelle le courant

entier passe par les inducteurs. Ces machines Edison font
environ 900 tours par minute.

Le courant électrique fourni par chaque machine, en pleine
marche, a une intensité de 60 ampères et une force électromotrice

de 100 volts. La résistance du circuit à l'hôpital est

donc de I 2/3 ohm.
Des galvanomètres Desprez, placés aux machines, servent

continuellement aux mesures du courant électrique pour
déterminer l'ouverture ou la fermeture des orifices du distributeur

de la turbine.
L'électricité est amenée à l'hôpital par quatre gros câbles de

cuivre, recouverts de plomb d'environ 2 cm. de diamètre, qui
ont "plus de 400 mètres de longueur. Dans l'intérieur de l'édifice,

elle est distribuée dans toute l'étendue des corridors par
des cordes de cuivre, d'un diamètre plus petit, posées sur des

isolateurs en porcelaine. De là, l'électricité est répartie aux
différentes lampes par de petits fils recouverts de gutta-percha

guipés coton.
Afin que toutes les lampes de même grandeur aient bien la

même intensité lumineuse, l'ingénieur chargé de l'installation

a adopté une distribution fort simple, qui donne un excellent

résultat.
Suivant les locaux à éclairer, on emploie à l'hôpital des

lampes Edison de 4, de 8, de 16 et de 32 bougies. Ces

dernières sont placées dans la salle d'opération. Toutes ces lampes,

au nombre de 230, peuvent s'allumer et s'éteindre à volonté

par la simple manœuvre d'un interrupteur, muni d'un petit fil
fusible pour éviter tout danger d'incendie.

Le service de l'éclairage de l'hôpital exige qu'une partie des

lampes restent allumées toute la nuit. C'est ce qui a conduit à

prendre deux machines électriques au lieu d'une, afin de pouvoir,

à un certain moment de la soirée, éteindre la moitié des

lampes en arrêtant une machine, tout en laissant tourner l'autre,

qui continue ainsi à fonctionner dans de bonnes conditions

jusqu'au matin.
Pour prévenir toute extinction totale, l'électricité est distribuée

à chaque étage par deux circuits, entièrement distincts,

correspondant à chaque machine. Dans les corridors, les

lampes sont prises alternativement sur l'un et sur l'autre de

ces circuits. Enfin, pour plus de sûreté, il a été établi une
troisième turbine et une troisième machine Edison de réserve, qui
peuvent entrer en fonctionnement au premier signal.

Comme appareils de contrôle pour la mesure de l'électricité
dépensée, des ampères-mètres sont placés aux machines et à
l'hôpital.

Il est intéressant de faire observer que l'établissement de la
lumière électrique par incandescence à l'hôpital cantonal est
la première en Suisse comme importance et comme dispositions

pratiques.
L'installation el l'exploitation de cet éclairage ont été confiées

à la Société suisse d'électricité.
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Murs de soutènement et barrages pour réservoirs d'eau,
par Gaëtano Crugnola. — 1 vol. texte et 1 vol. atlas de
34 planches. Turin 1883.

Nous ne faisons pour aujourd'hui qu'indiquer cet ouvrage,
dont l'auteur a fait pendant quelque temps partie de notre
Société, et qui est aujourd'hui ingénieur en chef de la province
des Abruzzes. Nous espérons pouvoir donner un jour un compte
rendu de cet intéressant travail.

NECROLOGIE

LOUIS-THÉODORE RIVIER
Notre Société doit un juste tribut de regrets à M. Louis-

Théodore Rivier, ingénieur, décédé le 6 mars 1883.
M. Rivier était un ancien élève de l'école centrale des arts

et manufactures de Paris, de la promotion de 1843, et s'est

principalement fait connaître dans notre pays comme l'un des
fondateurs de l'école spéciale de Lausanne, qui a fourni
l'instruction technique à un grand nombre de nos collègues et qui
est devenue la faculté technique de l'académie de Lausanne.

M. Rivier était aussi l'un des fondateurs de notre Société et
lui a témoigné souvent des marques de son intérêt. Il aimait à

s'occuper de choses utiles à ses concitoyens et a administré
longtemps comme syndic la commune de Jouxtens-Mézery.

En vente chez G-eorges Brldel éditeur à Lausanne.
(Envoi franco contre remboursement.)
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COLLECTIONS DE 1877, 1878, 1879, 1880, 1881 et 1882
6 vol. in-4, cart., avec planches. — 5 fr. le vol.

Carnet de nivellement à l'usage des ingénieurs, conducteurs de travaux, entrepreneurs et dralneurs. Troisième édition.
— 1 vol. in-8, relié toile 1 fr. 50

AVIS. — Les abonnés de la Suisse qui n'ont pas encore payé leur abonnement pour l'année courante sont prévenu»

que le prochain numéro leur sera envoyé sous remboursement de 5 francs.

LAUSANNE.—IMP, GEORGES BR1DEL.
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